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Paris-Normandie 

Obsèques. Après la crémation, au Havre, que deviennent les prothèses des 
défunts ? 

Lune2es, montres, prothèses, visserie… Tous les métaux récupérés après la créma@on, au 
complexe funéraire rue Maryse-Bas@é du Havre, sont recyclés et valorisés dans différentes 
industries. Le montant de leur revente sert à la bonne cause. On vous explique comment 
ça se passe.  

 
Par Marie-Ange Maraine - Publié: 26 Février 2025 à 20h36  

Dans la partie technique du crématorium du Havre, rue Maryse-Bastié, la porte de l’appareil 
crématoire vient de se refermer sur le cercueil qui s’est avancé vers les flammes. Avec une 
température moyenne de 900°C, il ne faudra que vingt minutes pour que l’enveloppe de 
bois disparaisse totalement. Dans une heure trente, ou peut-être plus, le défunt ne sera plus 
que cendres, comme il l’avait souhaité. « À ces températures, il ne reste plus rien que les os 
qui, eux, ne brûlent pas. Nous les appelons des calcius. Ces cendres que les familles 
chérissent, c’est l’essence même de l’être cher », souffle respectueusement Élodie Tufel, la 
responsable du complexe funéraire. 

La valorisa@on des métaux issus de la créma@on - OGF  

Mais ce n’est pas tout. Avec Olivier Bozier, directeur général délégué, elle nous emmène 
dans une salle totalement interdite au public. C’est là que travaillent les agents de 



crémation. Lorsque celle-ci est terminée, les agents procèdent au décendrage. Sous 
l’appareil de crémation, ils ouvrent le réceptacle à cendres. « Avec un aimant, ils vont 
récupérer les parties métalliques présentes dans les cendres », explique la responsable. Ce 
représente 1,1 tonne par an. Montures de lunettes, montres, prothèses ou implants du 
défunt, visserie et plaque du cercueil… Nous sommes peu nombreux à nous être posé la 
question : que deviennent les métaux après la crémation ? 

Au profit de la fondation Jacques-Monod 

Ils ne sont pas restitués à la famille. « Une fois refroidis, ces objets vont être stockés dans un 
conteneur jusqu’à leur enlèvement, deux fois par an, par Orthométal, une entreprise 
spécialisée dans le recyclage des métaux. Nous les cédons à titre gracieux », explique Olivier 
Bozier. Ils seront ensuite triés et revendus par cette même entreprise pour servir à 
l’industrie automobile, aéronautique ou d’électroménager. Mais pas question de faire des 
profits sur le deuil des familles. Depuis 2022, la loi dite « 3DS » estime que les métaux 
peuvent être récupérés et valorisés mais uniquement pour servir aux obsèques des 
indigents, pour des dons à des associations d’intérêt général ou à des fondations d’utilité 
publique. Jusqu’à l’an dernier, c’est le crématorium du Havre qui choisissait à qui reviendrait 
cette manne financière qui s’élève, en moyenne, à 50 000 euros chaque année. « Nous 
avons décidé, très rapidement, de faire ce don à la fondation Jacques-Monod qui œuvre au 
sein du groupe hospitalier du Havre », indique Élodie Tufel. 

En 2024, c’est donc un chèque de 64 000 euros qui a été remis à la fondation. Celle-ci 
finance des projets d’accueil, de recherche ou l’acquisition de matériel médical. « Ces fonds 
devraient être utilisés pour rénover la chambre mortuaire de l’hôpital Jacques-Monod du 
Havre mais aussi servir à la création d’un hôpital de nuit pour le service oncologie », précise 
Élodie Tufel. C’est désormais la Ville du Havre qui doit choisir quelle association bénéficiera 
des prochaines recettes de ce recyclage des métaux. Les élus ont décidé, en ce début 
d’année, de poursuivre avec la fondation Jacques-Monod. Cette dernière pourra donc 
envisager d’autres améliorations pour le groupe hospitalier du Havre. 

Interdit de garder les cendres chez soi 

Depuis la loi « Sueur » adoptée en 2008, il est interdit de garder les cendres d’un défunt à 
domicile. Cependant, l’urne peut être temporairement conservée chez soi, le temps 
d’organiser correctement sa destination définitive. Cela peut être dans un jardin du 
souvenir, une dispersion au sein du cimetière ou dans la nature. « Au Havre, nous avons 
beaucoup de dispersion en pleine mer. C’est la SNSM qui se charge d’emmener les familles au 
large », précise Olivier Bozier, directeur général délégué du complexe funéraire du Havre. 
Pour d’autres lieux, il faut obtenir une autorisation de la mairie. 

Garantir l’identité de la personne décédée 

Parce que la crémation est un acte définitif, l’identité du défunt doit être garantie. C’est 
pourquoi, avant chaque incinération, la police se déplace jusqu’au crématorium du Havre. 
Elle vérifie qu’il s’agit bien de la personne décédée et appose des scellés sur le cercueil. 



Il existe un autre moyen d’assurer aux familles que les cendres qui leur sont remises sont 
bien celles de leur parent. Dès l’arrivée d’un défunt au complexe funéraire, un numéro 
personnel lui est attribué. Ce même numéro, ainsi que le nom du crématorium, est gravé sur 
une plaquette en brique réfractaire (résistante à la chaleur) qui sera placée sur le cercueil. 
Cette estampille ne quittera plus le défunt et sera placée dans l’urne contenant les cendres, 
sauf en cas de dispersion. 
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Tendance Oeust 

Santé. Pesticides : voici les zones de Normandie où l'on en utilise le plus… 
Deux départements en rouge !  

Agriculture. A la croisée des normes et des pratiques, l'usage des pesticides reste un sujet 
brûlant, entre impératifs agricoles et exigences sanitaires. Une carte interactive révèle les 
zones où l'usage des produits phytosanitaires est le plus intense. Manche, Calvados, Seine-
Maritime… Entre disparités locales et réglementations strictes, voici ce qu'il faut savoir.  

Publié le 26/02/2025 à 18h10, mis à jour le 27/02/2025 à 08h41 - Par Mathilde Rabaud  

Les pesticides, entre nécessité et controverse : un équilibre fragile entre protection des 
cultures et préservation de la santé. - Solagro  

Une carte interactive, baptisée Adonis et partagée par Solagro (une association française 
spécialisée dans la transition écologique, notamment dans les domaines de l'agriculture), 
permet désormais de visualiser l'utilisation des pesticides à l'échelle communale en France. 
Elle repose sur l'Indice de fréquence de traitement (IFT), un indicateur qui mesure l'intensité 
des traitements phytosanitaires appliqués aux cultures. 

Les départements normands sous la loupe 

En Normandie, la situation varie fortement selon les départements : 

• Manche : relativement préservée, sauf sur le littoral nord-est et la baie du Mont-Saint-
Michel. 

• Orne : malgré son vaste espace agricole, l'usage des pesticides y est modéré. 

• Calvados : globalement dans la moyenne, mais les environs de Caen affichent un taux 
élevé, notamment en herbicides. 



• Eure et Seine-Maritime : fortement touchés, ces deux départements affichent les niveaux 
d'IFT les plus élevés, avec des pics atteignant 21,56, le maximum sur l'échelle. Ces zones, où 
l'agriculture intensive domine, présentent une plus grande dépendance aux traitements 
phytosanitaires. 

Que signifie réellement l'IFT ? 

Cette carte analyse l'utilisation des pesticides en croisant plusieurs données agricoles. Elle 
prend en compte les cultures déclarées, les pratiques de traitement selon les types de 
culture et les surfaces en agriculture biologique. Cela permet d'estimer l'IFT et de mieux 
comprendre l'impact des pesticides. 

Les IFT, ou Indices de fréquence de traitements, sont des indicateurs utilisés en agriculture 
pour mesurer l'intensité de l'utilisation des pesticides, soit le nombre de doses de 
pesticides appliquées par hectare. Les IFT sont calculés en additionnant les doses de chaque 
produit phytosanitaire utilisé, pondérées par un coefficient qui reflète leur toxicité et leur 
impact environnemental. 

Réglementation et limites 

En France, l'utilisation des pesticides est encadrée par une réglementation stricte. Les 
autorités sanitaires fixent des limites maximales de résidus (LMR) dans les aliments et des 
doses journalières admissibles (DJA) pour protéger la santé publique. Ces seuils sont 
régulièrement réévalués afin de garantir leur inoffensivité. 

Si certaines études soulèvent des questions sur les effets cumulés de plusieurs substances 
(effet cocktail), l'application des normes européennes vise à limiter tout risque pour le 
consommateur. En parallèle, des efforts sont entrepris pour encourager des pratiques 
agricoles plus raisonnées et réduire la dépendance aux produits phytosanitaires. 

 


